
LA PROPRIÉTÉ LITTÉBAIBEr.

wlîolly original work, if, indeed. there can' be any sui'h
Liug- as a wholly original work.
Mais si l'on n'est pas l'auteur de l'ouvrage qu'on vent faire
enrgitreril faut, du mnoins, ei être le, propriétaire. Or, il

v a sans dire, que lorsquî'on a acquis de l'écrivain la propr'iété
de sont livre, on a le même droit que celui-ci aurait pu récta-
mer. Il imllporte dii reste comment ou a fait cette acquisi-
tion, par succession, donation entrevifs, testament oit vente;
l'arqueier rep)résentte l'au teutr et, à ce titre, il petit demander
le dl-Oit de copie. Le manuscrit eu elfet peuit se transmettre
comme11 toute autre propriété et l'enfant qui el, hérite Peuit le
publier totut aussi bien que son) père. Il y autrait pett-tre

ii<jiedifficulté dans ue succession ab intestat, car le na-
'tInscr'it nl'est qu'un' meuble et semble devoir en subir- le sort
Or <'e manuscrit peuit avoir nue grande valeur i'ttéraire Coin
111VIlt donc en disposer ou bieni l'exploiter ? La solution de
tOiit(cis'<. questions nous entraînerait, trop loin ici, et dépas-
serait mêm',qe les bornes d'un article ordinaire. D'ailleurs
comme nous n'avons pas de précédents sur ce sujet, notre
opinion serait peuit-être trop vague et, par conséquent, de peu
de valeur. Il n'est pas impossible toutefois que nous y reve-
nionis dans u article subséquent (1).

La seconde condition voulue par' la loi se trouve au deux-
leie îrag'apîe I~la section quatriém ý qui est conrue en ces

ternies:
" Ne pourra être obtenut le droit d'auteur qu'à condition

que ces ouvrages littéraires, scientifiques ou ar'tistiques soient
imprimés et publiés ou réimprimés et republiés en Canada,
011) dans le cas d'ouvrages d'art qu'ils soient rnis aui jour oit
reproduits en Canada, soit qu'on les publie ou mette aut joui'

(1) On aimerait pitCresavoir l'avis dle Pothior sur cette question.
Dans Io, Traite de la Communauté, No. 68-2, il s'exprime ainsi ."Les ma-

nuscr-its d&s ouvrages qu'un homme d'esprit a composés ne doivent pas
être comipris dans l'inventaire; ce sont des choses inestimables qui ne
sont pas censc'es faire partie d'une communauté de biens, ni même d'une
succession, Ou doit les laisser à l 1ainé (Ife la famille, quand môme il aul-
rait rniié


